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 Proposition du Conseil administratif du 13 juin 2012 en vue de 
l’octroi à la Fondation universitaire pour le logement des étu-
diants (FULE) d’un droit de superfi cie distinct et permanent 
sur la future parcelle N° 4220 (ex. dp 3556B), de la commune de 
Genève, feuille 38, section Plainpalais, appartenant à la Ville de 
Genève, sise angle rue Lombard/rue Emile-Yung, en vue de la 
construction et la gestion d’un immeuble de logements pour 
étudiants à caractère social.

Mesdames et Messieurs les conseillers,

Préambule

Dans le cadre de la valorisation des parcelles dont elle est propriétaire, la Ville 
de Genève a octroyé de nombreux droits de superfi cie pour du logement social. 
Certains visent des catégories particulières d’habitants comme les personnes en 
formation. En effet, la demande est très forte pour ce groupe de population dont 
les moyens sont limités.

Afi n de répondre au nombre important de demandes de terrain pour des droits 
de superfi cie, l’Unité opérations foncières, en collaboration avec la Gérance 
immobilière municipale, a mis en place une procédure d’appel à candidature. 
Cette procédure permet de choisir les futurs bénéfi ciaires sur la base d’un dossier. 

Rappel du contexte

En avril 2011, la Ville de Genève a publié un appel à candidature pour l’attri-
bution de la future parcelle 4220 de Genève/Plainpalais, sise rue Lombard/rue 
Emile-Yung. Le bénéfi ciaire devra se charger de la réalisation et de la gestion 
d’un immeuble de logements pour étudiants à caractère social. Le site se trouve à 
proximité immédiate de l’hôpital dans un quartier bien desservi par les transports 
publics et largement doté en commerces et équipements de proximité.

L’Unité opérations foncières a reçu six dossiers de candidature. Un comité 
d’évaluation a étudié ces dossiers. Le choix du candidat retenu s’est porté sur la 
Fondation universitaire pour le logement des étudiants (FULE) qui a fourni la pro-
position correspondant le mieux aux critères retenus dans le cahier des charges.

Octroi du droit de superfi cie

Le dossier de la FULE présente les meilleures propositions en ce qui concerne 
ce site. Elle prévoit de réaliser un immeuble de haute performance énergétique 
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permettant d’accueillir 36 étudiants dans des logements collectifs comprenant 
des chambres individuelles et des espaces collectifs. Les loyers cibles sont de 
l’ordre de 350/400 francs par mois pour des chambres meublées.

La FULE a vu le jour le 7 juillet 1989. La FULE est une fondation à but non 
lucratif (statuts en annexe) et gère aujourd’hui environ 500 chambres et studios 
répartis sur 7 sites différents. Tous les logements de la FULE sont loués meublés 
et les loyers mensuels démarrent à 350 francs pour les chambres et à 450 francs 
pour les studios. Ces montants incluent également le chauffage, l’eau chaude et 
l’électricité.

La FULE a clairement mis en évidence qu’elle est consciente du rôle majeur 
que l’architecture doit jouer dans la qualité de vie, tant pour les futurs locataires 
que par les usagers du quartier. Elle envisage dès lors de développer un projet afi n 
d’apporter une réponse en adéquation avec les préoccupations actuelles conver-
gentes, tant des autorités municipales que de la FULE.

Le Conseil administratif a donc pris la décision, sous réserve de votre appro-
bation, d’octroyer un droit de superfi cie distinct et permanent à la FULE dont 
le siège est à Genève, en tant que maître d’ouvrage pour la construction d’un 
immeuble de logements pour étudiants à caractère social. La gestion de cet 
immeuble sera organisée en collaboration avec le Bureau du logement et des res-
taurants de l’université (BLRU) qui s’occupe du choix des étudiants. La FULE 
restera chargée de l’entretien de l’immeuble.

Sous réserve de l’accord du Conseil municipal pour l’octroi du droit de super-
fi cie, l’autorisation de construire sera déposée au début de cet été et le bâtiment 
mis en service début 2015.

Mutation parcellaire

Le droit de superfi cie sera inscrit sur une parcelle à extraire du domaine public 
constituant le carrefour. La future parcelle N° 4220 de Genève, section Plainpa-
lais sera située à l’angle de la rue Lombard et de la rue Emile-Yung. 

La Ville de Genève a mandaté M. Adrien Küpfer, géomètre, pour l’élabora-
tion du dossier de mutation N° 51/2010 de Genève/Plainpalais afi n de constituer 
la future parcelle N° 4220 en la soustrayant de la parcelle 3556 du domaine public 
(dossier de mutation en annexe). L’acte notarié réalisant cette mutation a été signé 
par le Conseil administratif en date du 18 avril 2012 et déposé au Registre foncier 
en date du 20 avril 2012 sous PJ N° 3830. Cet acte étant en cours de vérifi cation 
par le Registre foncier, il n’a donc pas été validé défi nitivement. C’est pourquoi, 
nous intégrons l’article 2 du projet de délibération qui pallierait à un éventuel 
problème.
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La future parcelle N° 4220 de Genève/Plainpalais aura une surface de 225 m2 
et elle permet la réalisation d’environ 1400 m2 de SPB.

Conditions du droit de superfi cie 

Les conditions essentielles de ce droit de superfi cie sont les suivantes:

– Durée: 100 ans au maximum.

– Le prix de la rente foncière demandée est de 45 000 francs par an et pourra 
être adaptée en fonction du résultat économique de l’exploitation du futur 
site.

– La révision de la rente interviendra pour la première fois à l’issue d’une 
période de 10 ans et se fera ensuite tous les cinq ans, sur la base de 
l’indice suisse des prix à la consommation ou de tout autre indice suisse offi -
ciel appelé à lui succéder.

– L’assiette défi nitive du droit de superfi cie sera défi nie lors de la réalisation du 
dossier de mutation N° 51/2010 de Genève/Plainpalais.

– A l’échéance du droit de superfi cie, les constructions existantes feront retour 
gratuitement à la Ville de Genève.

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet de délibération ci-dessous:

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – L’accord de principe intervenu entre le Conseil administra-
tif de la Ville de Genève et la Fondation universitaire pour le logement des étu-
diants (FULE) en vue de l’octroi pour une durée de 100 ans maximum à la FULE 
d’un droit de superfi cie distinct et permanent au sens de l’article 779, alinéa 3 du 
Code civil suisse, sur la future parcelle N° 4220 de Genève/Plainpalais, sise rue 
Lombard/rue Emile-Yung, en vue de la réalisation et de la gestion d’un immeuble 
de logements pour étudiants à caractère social est ratifi é et le Conseil administra-
tif est autorisé à le convertir en acte authentique.
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Art. 2. – Le Conseil administratif est autorisé à désaffecter la parcelle 
dp 3556B d’une surface de 225 m2 et de l’incorporer au domaine privé de la Ville 
de Genève pour former la nouvelle parcelle 4220 de Genève/Plainpalais selon le 
TM 51/2010.

Art. 3. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, radier, épurer, 
modifi er toute servitude en droit et/ou en charge de la parcelle précitée, néces-
saire à la construction projetée.

Annexes: –  statuts FULE
 –  plan de situation
 –  dossier de mutation N° 51/2010 de Genève/Plainpalais 
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